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202 3  DDCT  DAE  76  -  Soutien  aux  4  Accorde ries  parisienne s  situées  dans  les
quar tie r s  populaire s  (subventions  de  80  000  euros  à  4  associa tions  sur  les  14 ème ,
18 ème  et  19 ème  arrondisse m e n t s  et  sur  le  terri toire  du  Grand  Belleville)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  2011,  la  Ville  de  Paris  a  souhai té  renforce r  le  lien  social  et  la  convivialité  entre
les  habitan t s  dans  les  quar tie r s  populai res ,  au  travers  de  nouvelles  formes  de
solidari té  fondées  sur  l’échange  et  l’entraide  de  voisinage,  en  expérimen t a n t  un
concept  innovant ,  impor té  du  Québec  et  développé  en  France  par  la  Fonda tion
MACIF  : les  Accorde rie s .

L’Accorde rie  est  un  outil  innovant  de  lutte  contre  la  pauvre t é  et  l’exclusion.  C’est
un  concep t  québécois  d’échange  de  services  qui  regroupe ,  sur  un  territoi re ,  toutes
les  personne s  intéres s é es  pour  échange r  entre  elles  différen t s  services  avec  une
seule  et  unique  monnaie,  le  temps  :  une  heure  de  service  rendu  équivaut  à  une
heure  de  service  reçu,  sans  distinction  sur  la  natur e  des  services.  

Les  services  échangés  sont  par  exemple  du  petit  bricolage ,  du  dépanna g e
informatique ,  de  la  traduc tion,  de  l’aide  pour  les  démarche s  adminis t ra t ives ,  de
l’arrosage  de  plantes  pendan t  les  vacances…  Les  membres  d’une  Accorde rie  -
appelés  «  Accordeu r s  »  - ont  accès  aux  services  proposés  par  les  autres  membres ,
via  notam m e n t  une  interface  informa tique ,  mais  aussi  par  l’interm édia i r e  d’un  lieu
d’accueil  ouvert  la  semaine,  où  les  habitan t s  sont  reçus.  

Outre  les  échanges  interindividuels,  des  échanges  collectifs  sont  égalemen t
proposés  par  les  Accordeu r s  :  cours  de  peintu r e ,  visites  culturelles,  sorties
touris tiques…  Enfin,  les  Accordeu r s  par ticipen t  à  la  gestion  de  l’Accorderie  et  ces
«  échanges  associatifs  »  sont  égaleme n t  rémuné r é s  en  temps.

Quat re  Accorde rie s  ont  ouvert  sur  le  terri toire  parisien.  La  première
expérimen t a t ion  a  été  lancée  dans  le  19 ème  arrondisse m e n t ,  les  trois  aut res  ont  été
officiellement  inaugu ré es  au  printem ps  2013  dans  les  14 ème  et  18 ème

arrondisse m e n t s  et  dans  le  quar t ie r  du  Grand  Belleville.  Depuis  leur  lancem en t ,  ces
projets  cherche n t  à  touche r  les  habitan t s  en  situation  de  préca ri t é  pour  leur
appor t e r  une  aide  dans  certains  aspect s  du  quotidien  et  leur  perme t t r e  de
s’inscrire  dans  des  solidari t és  locales  de  voisinage,  de  natur e  à  rompre  leur
isolement .  Ils  veillent  égaleme n t  à  valorise r  les  ressources  de  ces  habitan t s  puisque



tous  les  services  se  valent.  L’originalité  du  concep t  suscite  l’adhésion  de  profils
socio- économiques  et  culturels  variés,  et  cette  mixité  constitue  une  grande
richesse .  Elles  ont  toutes  obtenues  ces  derniè re s  années  l’agréme n t  d’Espace  de
Vie  Sociale  de  la  CAF.  

Un  processus  d’autonomisa t ion  a  été  lancé  en  2017  pour  s’acheve r  en  2018,  et  a
permis  une  réelle  montée  en  compéte nce s  des  accordeu r s  sur  la  prise  en  charge  de
la  gouverna nc e  des  projets .  Les  quat re  Accorderies  sont  mainten a n t  des
associa tions  à  part  entière .  

Après  2  années  où  l’activité  des  Accorde rie s ,  par  essence  structu r e s  de  rencont r e s
et  de  liens,  a  dû  s’adap te r  à  la  crise  sanitaire ,  les  Accorde ries  ont  repris  pleinem en t
leurs  activités  en  2022.  Elles  ont  pu  renforce r  les  liens  entre  les  accordeu r s  et
étend re  leur  réseau  d’adhére n t s  et  ont  par  ailleurs  chacune  continue r  à  développe r
de  nouveaux  projets  (récupé r a t ion  d’invendus  alimenta i re s ,  lutte  contre  l’isolement
et  la  per te  d’autonomie  des  seniors,  développe m e n t  des  fêtes  de  quar ti e r  et  des
sorties  culturelles  etc.).

Les  chiffres  clés  :
- Plus  de  1700  accorde u r s  ayant  échangé  presque  10  000  heure s  de  service

en  2022  
- Une  grande  majori té  de  femmes  et  de  seniors
- Un  accordeu r  sur  5  est  sans  emploi,
- Une  majori té  d’accordeu r s  vit  seul  ou  au  sein  de  familles  monopa r e n t a l e s ,  
- La  moitié  vit  avec  moins  de  20  000  €  par  an.

En  2023,  il  s’agira  pour  les  Accorderies  de  poursuivre  les  objectifs  de  leur
convention,  tout  en  maintena n t  leurs  activités  régulière s .  Les  objectifs  des  quatr e
Accorderies  porten t  autour  de  la  santé  et  du  bien- être,  de  l’alimenta t ion  durable  et
saine,  du  lien  intergén é r a t ionn el  et  de  l’inclusion  numérique .  Elles  poursuivron t
leurs  efforts  de  déploieme n t  dans  les  terri toires  (notam m e n t  vers  les  quar t ie r s
prioritai r es)  et  d’animation  de  la  vie  sociale  de  ces  terri toires  en  s’appuyan t  sur  le
développe m e n t  de  leur  réseau  partena r i al ,  la  promotion  de  leurs  modes  de  faire,  et
le  développe m e n t  de  strat égies  pour  touche r  de  nouveaux  publics.

Accord er i e  du  Grand  Bell evi l l e     :

L’Accorde rie  du  Grand  Belleville  a  vu  le  jour  en  2012  à  la  croisée  de  trois  quar tie r s
politique  de  la  ville  - les  Portes- Est  (Buisson  Saint- Louis  et  Sainte- Marthe ,  10ème
arrondisse m e n t ) ,  Fontaine- au- Roi  (11ème)  et  Belleville- Amandie r s  (20ème)  - et  du
sud- est  du  19ème.  1 ère  Accorderie  à  devenir  autonom e  et  EVS  en  2017,  elle  compte
aujourd’hui  420  accorde u r s  qui  ont  échangé  plus  de  1  170  heures  de  services
individuels,  900  heures  de  services  collectifs  et  5250  heures  de  services  groupés  et
associa tifs  en  2022.  L’Accorderie  a  axé  ses  actions  en  2022  principalem e n t  sur  le
déploiemen t  dans  les  Quar tier s  Prioritair es  de  la  Ville  (QPV)  du  terri toire  et  le
maintien  et  la  créa tion  de  partena r i a t s .  De  nombreus es  opéra tions  ont  ainsi  été
menées  avec  des  par tenai r e s  et  hors  les  murs  :  perman e nc e s  à  Aires  10,
distribution  avec  VRAC,  prépa ra t ion  et  par ticipa t ion  aux  fêtes  de  quar tie r ,  balade
des  communs ,  par ticipa tion  au  forum  «  Femmes  En  ActionS  »,  collabora t ion  avec
Les  aînés  du  Grand  Belleville,  ateliers  avec  le  Centre  d’Accueil  de  Jour,  projets  avec
l’espace  culturel  Les  Métallos,  Opéra t ion  vélo  cargo  visant  à  déployer  l’Accorde rie
sur  plusieurs  quar t ie r s  du  terri toire  duran t  une  semaine  etc.).



Pour  202 3  et  jusqu’à  la  fin  de  la  conve n t i o n  (20 2 4 ) ,  l’Accorde rie  du  Grand
Belleville  projet t e ,  au- delà  de  la  poursuite  des  actions  déjà  lancées ,  de  développe r
des  actions  d’aller  vers  pour  faire  connaît r e  et  développe r  ses  activités  auprès  des
habitan t s  mais  aussi  des  par tena i r e s  poten tiels  du  quar t ie r .  Le  renouvelleme n t  de
son  agrém en t  EVS  incite  aussi  l’Accorderie  à  mett re  en  place  des  nouvelles  actions
en  lien  avec  les  préoccupa tions  sociales  actuelles  (actions  notam m e n t  autour  de  la
sensibilisa tion  à  l’environne m e n t  et  à  l’économie  circulaire ,  du  mieux  consomm e r
mieux  mange r  et  des  liens  intergén é r a t ionnels) .

Accord er i e  Paris  Sud     :

L’Accorde rie  Paris  Sud  a  démar r é  fin  2012,  au  cœur  du  quar tie r  prioritai re  Porte
de  Vanves.  Portée  par  la  Régie  de  quar tie r  Flora  Tristan,  elle  s’est  autonomisée  en
novembr e  2017  et  a  obtenu  l’agrém e n t  EVS  en  janvier  2019.  L’année  2022  a  été
marqué e  par  une  reprise  des  activités  de  l’Accorde rie  et  l’ancrage  du  modèle
Accorderie  dans  le  sud  parisien  avec  un  renforce m e n t  des  par tena r i a t s  avec  des
structu r e s  locales.  Forte  de  ses  plus  de  670  membres  et  de  ses  3616  heures
échangé es  (470  heure s  d’ateliers  collectifs,  1146  heure s  d’échange s  individuels  et
2  000  heures  d’échang es  associa tifs),  l’Accorde rie  a  développé  ses  actions  en  2002
en  se  concen t r a n t  sur  trois  axes  :  le  numérique ,  l’alimenta t ion  et  le  bien- être  
(exemple  d’actions  mises  en  œuvre  :  atelier  de  gym  douce  adapté  aux  seniors,
ateliers  sur  le  thème  de  la  mémoire,  dépistage  ophtalmologique ,  pérennisa t ion
d'une  équipe  de  récupé r a t ion  d'invendus  pour  le  garde- mange r  solidaire  proposé
par  l’Accorde rie ,  perman e nc e  numérique  hebdom a d ai r e  au  local,  formations
numérique s  ponctuelles  plus  poussées  sur  des  théma tiques  précises,  présence
d'une  salariée  formée  sur  les  ques tions  du  numérique  5  jours  sur  7  au  local,  etc.).
De  nombreux  comités  porten t  la  vie  associa tive  de  l’Accorde rie  dont  un  comité
Loisirs  &  Culture  très  actif  (40  sorties  théât r e ,  5  sorties  musées).  L’associa tion  a
par  ailleurs  pu  renouvele r  son  agrém e n t  EVS  en  2022.  

Pour  202 3  et  jusqu’à  la  fin  de  la  conve n t i o n  (20 2 4 ) ,  L’Accorde rie  paris  Sud
maintien t  ses  objectifs  de  continue r  d'assu re r  et  d'améliore r  les  fondam e n t a ux  de
l’associa tion  (développe m e n t  des  échanges  de  services,  suivi  du  public  et
l’organisa t ion  d’activités  ponctuelles)  mais  prévoit  égaleme n t  deux  change m e n t s
import an t s  pour  lesquels  elle  devra  s’adap te r  et  accompa gn e r  ses  membre s  à
s’adapte r  :  l'arrivée  d'une  nouvelle  animat r ice  et  l’emména g e m e n t  dans  un
nouveau  local  (local  tout  proche  mais  plus  adapté  à  ses  activités  et  à  sa  volonté
d’accroisse m e n t  de  la  dynamique  des  échange s  de  service,  et  d’implication  des
accorde u r s ) .  L’Accorde rie  projet t e  par  ailleurs  d’orient e r  par ticulière m e n t  ses
efforts  en  direc tion  des  thémat iques  de  la  santé  et  de  l'alimenta t ion ,  théma t ique s
import an t e s  pour  ses  membres .

Accord er i e  du  18  ème    arrondi s s e m e n t     :

L’Accorde rie  du  18 ème  arrondisse m e n t  a  été  lancée  fin  2012,  au  cœur  du  quar tie r
politique  de  la  ville  de  la  Porte  Montma r t r e /  Porte  de  Clignancou r t ,  dans  les  locaux
du  Petit  Ney.  Elle  est  devenue  une  associa tion  autonome  fin  2018.  Elle  est  restée
hébergé e  par  l’associa t ion  le  Petit  Ney  en  2022  mais  a  trouvé  un  local  dans  lequel
elle  devrai t  pouvoir  aménag e r  en  2023.  Malgré  le  dépar t  de  la  coordina t r ice  et  le
passage  de  deux  coordina t e u r s ,  les  échanges  de  service  se  sont  maintenus  en
2022  :  1770  heures  de  services  associatifs  et  collectifs  (l’associa tion  a  sur tout  des



heures  de  services  associa tifs,  montr an t  la  volonté  de  ses  membre s  de  s’investir
pour  le  bon  fonctionne m e n t  de  l’Accorde rie  mais  très  peu  d’heure s  d’ateliers  dû  à
l‘absence  de  local  en  propre)  761  heures  de  services  individuels  pour  un  total  de
222  accorde u r s .  2022  a  permis  aux  accorde u r s  de  se  rencon t r e r  de  nouveau  et  de
retisse r  des  liens  (soirées  conviviales,  petits- dejeune r s  et  goûte r s  des  nouveaux,́
cafe s- re para t ion  bimes t riels ,  mais  aussi  de  renforcer  ses  liens  par tena r i aux  avec  leś ́
structu r e s  du  quar t ie r  (récupé ra t ion  d’invendus  alimentai re s  avec  un  commerç a n t
du  quar tie r ,  préven tion  et  lutte  contre  l’isolemen t  des  seniors  avec  un  centre
social,  événem e n t s  avec  les  jardins  par tagés  et  la  Ressource r ie  etc.)  et  de
participer  à  l’animation  de  la  vie  du  quar tie r  (organisa t ion  de  la  fête  du  quar ti e r
Blémont  et  par ticipa t ion  aux  manifes t a t ions  locales)

Pour  202 3  et  jusqu’à  la  fin  de  la  conve n t i o n  (20 2 4 ) ,  l’Accorderie  devra  en
premier  lieu  terminer  les  travaux  et  l’aménag e m e n t  et  le  déména g e m e n t  de  son
nouveau  local  situé  à  Blémont  et  qu’elle  par tage r a  avec  l’associa tion
DemonBlémon t  (associa t ion  visant  les  jeunes  du  quar tie r) .  Elle  devra  travailler  sur
le  nouveau  partena r i a t  qui  va  se  mett re  en  place  et  qui  amène r a  les  Accordeu r s  a ̀
fréquen t e r  un  public  différen t .  Seule  associa tion  à  avoir  l’agréme n t  EVS  a  Blemont̀ ́
(dont  l’agréme n t  devrai t  être  renouvelé  en  2023),  l’associa tion  devra  accueillir
tous  les  habitan t s  et  répondr e  a  leurs  besoins  dans  la  mesure  de  ses  moyens.  Cè
qui  perme t t r a  un  brassag e  social  et  généra t ionn el  qui  s’inscri t  tout  a  fait  dans  lè
cadre  des  missions  de  l’Accorderie .  Dispose r  d’un  local  perme t t r a  à  l’association
de  continue r  à  déployer  ses  activités  de  réemploi,  de  récupé r a t ion  d’invendus
alimentai r es ,  d’ateliers  créa tifs  a  par ti r  de  maté riaux  recyclés.  ̀

Accord er i e  du  19  ème   arrondi s s e m e n t     :

L’Accorde rie  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  initialemen t  portée  par  la  Régie  de  quar ti e r
19,  est  devenue  une  associa tion  autonom e  en  décembr e  2017.  Longtem ps  hébergé e
par  la  Régie  de  quar tie r ,  l’Accorde rie  de  Paris  19 ème  a  déménag é  dans  son  propre
local  en  2022.  Elle  compte  en  2022,  413  accorde u r s  actifs  qui  ont  échangé  1655
heures  de  services  associa tifs,  636  de  services  individuels  et  355  d’heure s
d’ateliers  collectifs.  Afin  de  contribue r  au  renforcem e n t  des  liens  sociaux,  de
solidari té  et  de  voisinage  au  niveau  local,  à  l’échelle  de  l’ensemble  des  quart ie r s
prioritai r es  de  l’arrondisse m e n t ,  l’Accorderie  Paris  19 ème  a  gardé  des  perma n e nc e s
dans  2  lieux  du  quar t ie r  (Chaufournie r s  et  Danube).  Par  ailleurs  reconnu e  EVS  par
la  CAF  pour  agir  spécifiquem e n t  sur  le  quar tie r  prioritai re  Algérie  dans  lequel  elle
a  un  autre  local,  l’Accorde rie  a  renforcé  en  2022  ses  partena r i a t s  sur  ce  quar ti e r  et
mis  les  compéte nc es  et  talents  de  ses  membres  au  service  des  besoins  du  terri toi re ,
en  lien  avec  les  acteurs  locaux  (perman e nc e s  numériques ,  atelier  Qi  Gong,  actions
visant  la  prévention  de  la  per te  d’autonomie  de  personnes  âgées  de  plus  de  60  ans
dans  le  cadre  de  la  Conférence  des  financeu r s ) .  

Pour  202 3  et  jusqu’à  la  fin  de  la  conve n t i o n  (20 2 4 ) ,  l’Accorde rie  s’est  fixé
pour  objectifs  de  poursuivre  le  développe m e n t  de  l’espace  de  vie  social  quar tie r
Algérie  en  continuan t  à  tisser  des  liens  avec  les  habitan t s  et  les  par tenai re s  locaux,
de  mainteni r  les  actions  autour  du  numérique ,  de  développe r  les  échanges  de
service  sur  l’ensemble  des  quar tie r s  prioritai r es  de  l’arrondisse m e n t  et  de  mett re
en  place  des  suppor t s  (accorde u r- se- s  relais)  sur  les  probléma t iqu es  liées  au
fonctionne m e n t  des  échanges ,  de  poursuivre  les  activités  en  direc tion  des  seniors
(engage m e n t  auprès  de  la  conférence  des  financeu r s )  et  de  renforce r  la  prise  en



charge  de  l’Accorde rie  par  ses  membre s  pour  son  fonctionne m e n t  et  sa
gouverna nc e  avec  un  meilleur  par tage  des  tâches .

Les  4  Accorde ries  parisiennes  contribuen t  par  leurs  actions  à  la  lutte  contre  la
préca ri t é  et  l’isolemen t ,  et  consti tuen t  des  ressourc es  import an t e s  pour  les
quar tie r s  populaire s  dans  lesquelles  elles  se  développen t .  Elles  met ten t  en  place
des  stra tégie s  pour  touche r  de  nouveaux  publics,  strat égies  de  projets  et  stra tégies
terri toriales,  et  sont  en  ce  sens  un  outil  dynamique  dans  nos  quar tie r s .

Au  vu  de  l’ensemble  de  ces  élément s ,  il  est  donc  proposé  au  Conseil  de  Paris
d’approuver  le  versem e n t  d’une  subven tion  de  20  000  euros  en  faveur  de  chacune
des  associa tions  porteus es  d’une  Accorde rie ,  soit  une  dépens e  globale  de  80  000
euros  (70  000  euros  du  Service  Politique  de  la  Ville  et  10  000  euros  de  la  DAE).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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